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Présents :  P. Achten, J.C. Debatty, P. Greif, D. Reterre, C. Cormeau, P. Decraene 

Excusés : C. Greif, M. Vandeveld, J.C. Baccus, P. Schmets, D. Brozak 

Invités :  A. Michaux, responsable loisirs 

  

1 – Etat de la situation après les inondations exceptionnelles  

de la mi-juillet 

D’après les informations recueillies à ce jour, il se dégage 3 catégories de situation : 

1. Un club a décidé d’arrêter ses activités et de désaffilier toutes ses joueuses : Limbourg 

2. 3 halls sportifs sont complètement sinistrés et ne pourront plus accueillir de clubs avant de longs 
mois : Aywaille, Franchimont et Trooz (Loisirs) 

3. 1 hall a été réquisitionné à la suite de ces inondations : Sart-Tilman 
 

- Dans le cas de Limbourg, les joueuses commencent à prendre contact avec les clubs voisins pour 
assister à des entraînements ; l’OA estime qu’il n’y a dès lors pas lieu d’intervenir 
 

- Aywaille a trouvé une salle libre pour ses rencontres et ses entraînements à Manhay ; comme 
cette infrastructure est située en province de Luxembourg, une dérogation à l’article 6.1 de nos 
statuts est accordée exceptionnellement au club pour une durée indéterminée jusqu’à ce qu’une 
infrastructure homologable soit à nouveau accessible en province de Liège ; comme le club a une 
équipe en Promotion FVWB, la cellule Compétitions calquera son homologation sur celle de la 
FVWB 
 

- Franchimont semble avoir trouvé des solutions pour ses rencontres et certains entraînements 
mais cherche encore des heures disponibles pour d’autres entraînements ; le club signale qu’il est 
possible que certaines rencontres doivent se jouer en dehors des plages horaires réglementaires, 
l’OA accorde une dérogation exceptionnelle aux clubs sinistrés pour jouer certains matches en 
dehors des plages horaires réglementaires, à condition d’obtenir l’accord de l’adversaire 
 

- Les besoins concrets de Trooz ne sont pas connus ; Alain Michaux prend contact avec la 
secrétaire du club pour en savoir plus 
 

- Le club de Sart-Tilman a déjà entamé des discussions avec au moins 1 club voisin pour obtenir des 
heures dans son infrastructure ; Jean-Claude Debatty s’informe sur les besoins du club 
 

- Si les clubs sinistrés ont des besoins précis en termes de matériel (ballons, plots,…), il leur sera 
demandé de les faire connaître à Marc Vandeveld 
 

- Lorsque les derniers détails seront connus, une newsletter sera envoyée à tous les clubs, y 
compris Loisirs, pour les informer des décisions prises et d’éventuels besoins à rencontrer 
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- Chaque administrateur est invité à envoyer une copie recto-verso de sa carte d’identité pour 
régulariser notre situation administrative 

- Une réunion limitée aux principaux intéressés sera organisée pour rédiger le rapport d’activités à 
rentrer à la Province pour le 15 septembre 

- Une réunion de l’OA doit encore être programmée avant les 2 réunions d’avant-saison des 30 
août et 6 septembre 

Début de séance : 19h00 

Fin de séance : 21h00 

 

Philippe Achten, Président       

2 – Divers 


